
MOUVEMENT INTRA-DEPARTEMENTAL 2026 DES ENSEIGNANTS DU 1er DEGRE  

ANNEXE 1 : PRIORITES DE REAFFECTATION SUITE A UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE 

 

PRIORITES  DE  REAFFECTATION 
 

POSTE supprimé 

suite à fermeture 

de classe 

POSSIBILITÉ D’AFFECTATION AVEC 

POINTS DE MESURE DE CARTE SUR  
OBSERVATIONS 

Adjoint mat. 
Adjoint élém. 
Décharge complète 
Directeur 1 classe 
 

Indifférent sur : 
- Adjoint mat. ou élém. 
- Décharge complète 
- Direction 1 classe 
 

Dans tout le département  
(avec obligation de placer le poste 
perdu en 1er vœu) 

-Titulaire Départemental 
(TD) à titre définitif  
(part principale) 
 
-Titulaire de Secteur 
(part fixe) 

Indifférent sur :  
- Titulaire Départemental à titre définitif 
- Titulaire de Secteur 
- Adjoint mat. ou élém. 
- Décharge complète 
- Direction 1 classe 

Dans tout le département 
(Priorité sur le poste fractionné 
restant s’il a pu être reconstitué) 

En cas de fermeture d'une 
école à 2 classes et plus : 

 
Directeur maternelle ou 
Directeur élémentaire 
à 2 classes et plus  

- Direction mat. ou élém. 
  quel que soit le nombre de classes 
- Adjoint mat. ou élém. 

Dans tout le département 
(pas d'obligation de mettre 
en vœu 1 le poste fermé) 
 
 

T.R.  - T.R. 
- Adjoint mat. ou élém. 
 

 
Dans tout le département 
(avec obligation de redemander un 
poste de T.R. en 1er vœu) 

 

Adjoint classe 
d'application 

- Adjoint d'application 
- Adjoint mat. ou élém. 

Dans tout le département 
- Priorité de  
réaffectation dans l'école 
en qualité d'adjoint 

Poste spécialisé 
(ASH) 

- Poste spécialisé (ASH) 
- Adjoint mat. ou élém. 

Dans tout le département 

Poste Rased d‘aide à 
dominante relationnelle 
(ex poste G )  

- Poste Rased d‘aide à dominante relationnelle 
(ex poste G )  

Dans tout le département 

 

En cas de fermeture d’un Poste à Profil (PAP), hors barème hors mouvement, la situation sera 

étudiée au cas par cas. 

En cas de fusion d’écoles, la situation des directeurs concernés sera étudiée au cas par cas. 


